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Comité permanent des affaires étrangères et du développement international

Le jeudi 21 novembre 2024

● (1600)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 128 e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. J'aime‐
rais rappeler à tous les députés et aux témoins d'attendre que je les
nomme avant de prendre la parole. Si quelqu'un participe virtuelle‐
ment, il lui suffit de lever la main.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et aux motions
adoptées par le Comité le lundi 31 janvier 2022 et le mercredi
19 octobre 2022, le Comité reçoit une séance d'information sur la
situation actuelle en Haïti.

Je voudrais maintenant accueillir nos témoins.

Nous sommes enchantés de recevoir Mme Shalini Anand, sous-
ministre adjointe du Secteur des Amériques à Affaires mondiales
Canada; M. Sébastien Beaulieu, directeur général du Secteur de la
gestion des urgences et des affaires juridiques et consulaires, qui té‐
moigne de nouveau; et Mme Sylvie Bédard, directrice générale,
Amérique centrale et Caraïbes.

Selon ce que je comprends, c'est Mme Anand qui fera la déclara‐
tion préliminaire.

Madame Anand, vous avez la parole. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.

Mme Shalini Anand (sous-ministre adjointe, Secteur des
Amériques, ministère des Affaires étrangères, du Commerce et
du Développement): Je vous remercie.
[Français]

Aujourd'hui, je vais vous présenter un aperçu de la situation en
Haïti et de la réponse du Canada.
[Traduction]

Le Canada continue d'adopter une approche globale à l'égard de
cette crise complexe et en évolution en aidant les acteurs du secteur
haïtien de la sécurité à réduire la violence; en appuyant le gouver‐
nement de transition dans le rétablissement des institutions démo‐
cratiques; en luttant contre la corruption et les violations des droits
de la personne; et, enfin, en atténuant la souffrance et en soutenant
le rétablissement socioéconomique.

Sur le plan humanitaire, la violence des gangs a provoqué le dé‐
placement de plus de 700 000 Haïtiens, entraînant une instabilité
sans précédent et une pression importante sur les ressources vitales,

y compris de graves pénuries alimentaires et un accès limité aux
soins de santé. Selon le Programme alimentaire mondial, 8 millions
d'Haïtiens ont un besoin urgent d'aide alimentaire et 125 946 en‐
fants souffrent de malnutrition aiguë. En outre, on constate une
augmentation inquiétante de l'exploitation des enfants par les gangs
armés, notamment par le recrutement forcé au sein des gangs. Le
recours à la violence sexuelle comme arme de guerre s'intensifie,
les statistiques de l'ONU témoignant d'une augmentation de plus de
1 000 % en 2024 par rapport à l'année précédente. De plus, les dé‐
portations continues d'Haïtiens sans papiers par la République do‐
minicaine menacent d'aggraver la crise humanitaire.

Haïti est confrontée à des défis de taille en vue de tenir des élec‐
tions d'ici février 2026, la date convenue. Si on revient en arrière,
en mars 2024, le premier ministre de transition, Ariel Henry, a dé‐
missionné dans le contexte de l'escalade de la violence des gangs et
d'une impasse politique prolongée. Un conseil présidentiel de tran‐
sition de neuf personnes, ou CPT, a été mis sur pied en avril pour
guider Haïti vers la démocratie et améliorer la sécurité. Le CPT a
nommé Garry Conille premier ministre de transition le 28 mai der‐
nier. Des progrès initiaux ont été réalisés, dont la nomination d'un
conseil électoral provisoire. Néanmoins, le processus de transition
global s'est avéré complexe et est ralenti par des accusations de cor‐
ruption contre trois membres du CPT et des tensions croissantes
entre les membres et les secteurs qu'ils représentent. Le 10 no‐
vembre dernier, le CPT a remplacé le premier ministre Conille par
le premier ministre actuel, Alix Didier Fils-Aimé, qui a institué son
nouveau Cabinet le 16 novembre.

Les efforts visant à rétablir la sécurité sont dirigés par la Police
nationale d'Haïti, avec le soutien de la Mission multinationale d'ap‐
pui à la sécurité, ou MMS, dirigée par le Kenya. Ces forces interar‐
mées sont en place depuis juin 2024, mais malgré leur bravoure, la
violence des gangs continue malheureusement de s'intensifier. La
semaine dernière, trois vols commerciaux ont été la cible de balles
à leur arrivée à Port‑au‑Prince, ce qui a entraîné la fermeture de
l'aéroport international et la suspension indéfinie des vols commer‐
ciaux. La Federal Aviation Administration des États-Unis a interdit
tous les vols civils américains à destination d'Haïti au moins jus‐
qu'au 15 décembre. Ces événements font suite à une période de vio‐
lence accrue, dont un massacre horrible qui a coûté la vie à 115 per‐
sonnes.

Le Canada travaille très fort pour mobiliser un soutien internatio‐
nal supplémentaire pour la MMS. Nous collaborons avec la CARI‐
COM et travaillons également intensément avec les autorités de
transition, le CPT, pour surmonter certaines impasses politiques qui
menacent la transition. Le Canada s'est engagé à verser plus de
400 millions de dollars en aide internationale à Haïti depuis 2022,
et il est le plus important contributeur de la MMS après les États-
Unis, avec une contribution de 86,2 millions de dollars.
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Depuis plus de deux ans, nous conseillons aux Canadiens d'éviter
tout voyage en Haïti. Dans la dernière mise à jour des avis aux
voyageurs, faite le 18 novembre, nous avons souligné la fermeture
de l'aéroport de Port‑au‑Prince et la suspension des vols des compa‐
gnies aériennes internationales. Les Canadiens en Haïti sont bien
sûr encouragés à appeler l'ambassade du Canada à Port‑au‑Prince,
qui demeure opérationnelle, ou à communiquer par téléphone, par
courriel ou par texto avec notre centre de surveillance et d'interven‐
tion d'urgence à Ottawa, qui fonctionne 24 heures sur 24, sept jours
sur sept.
● (1605)

[Français]

Nous demeurons en communication constante avec notre ambas‐
sadeur et son équipe de sécurité afin de surveiller la situation sécu‐
ritaire dans le pays. Des mesures de sécurité sont en place, ainsi
qu'un protocole de mouvement strict.

Nos équipes sur place à Port‑au‑Prince assurent notre engage‐
ment diplomatique, ainsi que les fonctions de sécurité et les fonc‐
tions consulaires essentielles.
[Traduction]

Je tiens à remercier les membres du Comité de leur attention et
de leur intérêt à l'égard de cette situation importante qui évolue ra‐
pidement. Merci à tous de nous recevoir.

Le président: Merci beaucoup, madame Anand.

Nous allons maintenant commencer notre première série de ques‐
tions. Chaque membre disposera de six minutes pour le premier
tour, que nous débuterons avec M. Epp.

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,
monsieur le président. Je remercie les témoins de comparaître au‐
jourd'hui.

Le Canada est un pays de loi et d'ordre, mais d'après ce que nous
entendons, ce n'est malheureusement pas le cas d'Haïti, ou du
moins de la partie du pays qui est sous le joug des gangs. Le Comi‐
té a entrepris une étude sur l'efficacité de notre régime de sanctions
et, en juin dernier, la ministre a imposé d'autres sanctions aux chefs
de gangs haïtiens.

Pouvez-vous nous dire si ces sanctions sont efficaces? Obser‐
vons-nous le moindre effet? Les chefs de gangs haïtiens ont-ils des
actifs, des échanges commerciaux ou des intérêts au Canada contre
lesquels ces sanctions pourraient être efficaces?
● (1610)

Mme Shalini Anand: Je commencerai à répondre, puis je céde‐
rai la parole à ma collègue, Sylvie Bédard.

Je ferai simplement remarquer que la lutte contre l'impunité fait
partie de nos quatre piliers d'engagement en Haïti. En fait, le
Canada a imposé 31 sanctions autonomes contre des membres de
gangs et des dirigeants politiques corrompus ou associés à des
gangs.

Je vais demander à Mme Bédard de vous fournir un peu plus de
détails sur la situation des sanctions.
[Français]

Mme Sylvie Bédard (directrice générale, Amérique centrale
et Caraïbes, ministère des Affaires étrangères, du Commerce et
du Développement): Monsieur le président, comme le disait ma
collègue, les sanctions sont un des outils qu’on utilise dans la ré‐

ponse canadienne en Haïti. Plusieurs rapports publiés par les ex‐
perts du Comité des sanctions des Nations unies démontrent à quel
point les sanctions du régime autonome du Canada et du régime au‐
tonome des États‑Unis, ainsi que celles qui ont été émises par l’O‐
NU ont provoqué des changements sur les comportements des
élites économiques et politiques en Haïti.

Les Haïtiens avec lesquels nous sommes en contact de façon ré‐
gulière nous disent qu’ils voient bien que les élites réfléchissent
avant de s’impliquer dans des actes corrompus.

Par contre, il ne s'agit pas d'un outil efficace s’il est utilisé isolé‐
ment. On doit continuer d’accompagner les instances de gouver‐
nance traditionnelle dans leur transition.

[Traduction]
M. Dave Epp: Merci.

Dans votre témoignage, madame Anand, vous avez dit que la Ré‐
publique dominicaine a essentiellement renvoyé les sans-papiers en
Haïti. Le président désigné des États-Unis a également annoncé
qu'il révoquerait le statut de protection temporaire des Haïtiens aux
États-Unis.

Est‑ce que l'ASFC et notre gouvernement se préparent à ac‐
cueillir plus de réfugiés haïtiens? Si c'est le cas, pouvez-vous nous
donner un aperçu de ces préparatifs?

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je commencerai
par la question sur la République dominicaine, puis je passerai aux
deux autres points.

Le Canada est fort préoccupé par le bien-être des personnes ex‐
pulsées et les répercussions déstabilisantes de la décision de la Ré‐
publique dominicaine en Haïti. Cela dit, il importe aussi de recon‐
naître l'impact que la crise haïtienne a sur la République domini‐
caine et le soutien que la République dominicaine a apporté jusqu'à
maintenant aux migrants haïtiens, notamment dans les secteurs de
l'éducation et de la santé. Nous tenons à souligner ces faits.

Nous travaillons en étroite collaboration avec nos partenaires ré‐
gionaux et par l'entremise d'organisations internationales comme
l'Organisation internationale pour les migrations, ou OIM, pour di‐
minuer la migration irrégulière et offrir des voies de migration lé‐
gales où les droits de la personne, la sécurité et la dignité de toutes
les personnes expulsées sont conformes aux obligations internatio‐
nales en matière de droits de la personne. Cela répond à la question
sur la République dominicaine.

En ce qui concerne les États-Unis, monsieur le président, je ne
suis pas en mesure d'émettre des hypothèses sur la position de la
nouvelle administration Trump à l'égard d'Haïti.

M. Dave Epp: Pouvez-vous nous parler des préparatifs du
Canada?

Mme Shalini Anand: Je dirais simplement qu'à l'heure actuelle,
IRCC a un programme temporaire. Je ne suis pas certaine d'en
avoir le nom à portée de main, mais IRCC a décidé de prolonger
son programme temporaire pour les résidents permanents haïtiens
jusqu'en 2025.

Pour ce qui est des préparatifs de l'ASFC, je n'ai pas l'informa‐
tion à ma disposition. Je devrai donc envoyer la question à mes col‐
lègues de l'ASFC.

M. Dave Epp: Merci.
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Dans votre réponse, vous avez parlé de « migration irrégulière ».
Je viens d'une région du pays qui a un secteur très innovateur, et de
12 000 à 15 000 travailleurs étrangers temporaires sont ici grâce à
un excellent programme. Cependant, on estime qu'il y a aussi de
2 000 à 3 000 personnes sans papiers en situation irrégulière dans
ma région.

Que fait l'ASFC pour empêcher qu'il y ait un autre chemin Rox‐
ham? Je peux déclarer, pour avoir eu des entretiens personnels dans
ma ville natale, que certains sans-papiers sont passés par ce chemin.
Comment se prépare‑t‑on pour que cela ne se reproduise plus?
● (1615)

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, nous faisons de
notre mieux pour nous assurer que nos collègues adoptent une ap‐
proche pangouvernementale, sont conscients de ce genre de défis
potentiels et ont des plans d'urgence appropriés.

Pour ce qui est des préparatifs de l'ASFC, je renverrais la ques‐
tion à mes collègues de l'ASFC. Je me ferai un plaisir de répondre à
l'honorable député par écrit, avec son appui.

M. Dave Epp: Pourriez-vous envoyer cette réponse au Comité?

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Nous accordons maintenant la parole à Mme Chatel.

Vous disposez de six minutes.
[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Je souhaite la bienvenue aux témoins.

La situation est absolument dévastatrice. Je pense notamment
aux femmes et aux enfants, qui sont souvent les premières victimes
de ces guerres, de ces drames.

Je vous remercie beaucoup de votre travail et de ce que vous
faites. C'est extrêmement important. Nous avons une grande dia‐
spora haïtienne, surtout au Québec. Ces citoyens sont tous très tou‐
chés par l'état de la situation en Haïti.

Nous avons surveillé la situation de près, et nous sommes quand
même fiers d'être présents pour soutenir l'aide humanitaire.

Vous mentionnez que, depuis 2002, nous avons investi 400 mil‐
lions de dollars en aide à Haïti et que nous sommes le deuxième
plus grand contributeur à la Mission multinationale d'appui à la sé‐
curité en Haïti, ou MMAS, après les États‑Unis. Il est tout de même
important de le souligner.

Pouvez-vous nous dire comment cette aide est réellement utilisée
localement?
[Traduction]

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je répondrai avec
plaisir à cette question. Je céderai ensuite la parole à ma collègue,
Mme Bédard, au cas où elle aurait quelque chose à ajouter sur la
situation.

Nous avons effectivement dépensé 400 millions de dollars depuis
2022. Le Canada investit en Haïti et lui offre du soutien humani‐
taire depuis longtemps. Avant de donner des exemples détaillés des
résultats de cet important travail de soutien, je veux expliquer, d'un

point de vue stratégique plus large, la façon dont le Canada fonc‐
tionne en Haïti. Notre objectif est d'adopter une approche très glo‐
bale quant au soutien que nous apportons.

Nous avons une stratégie à quatre piliers pour faire face à la
crise.

Premièrement, comme l'honorable députée l'a fait remarquer, sur
le plan de la sécurité, nous avons contribué à la MMS dans le but
de soutenir et de renforcer le soutien à la Police nationale d'Haïti
pour nous assurer que la solution reste sous la direction des Haï‐
tiens.

Deuxièmement, du point de vue des principes démocratiques,
nous avons investi beaucoup de temps, d'énergie et de fonds diplo‐
matiques pour paver la voie vers des élections libres et équitables
d'ici février 2026.

Troisièmement, nous avons investi dans la lutte contre l'impuni‐
té, notamment en appliquant des sanctions.

Enfin, nous avons envisagé à la fois l'aide humanitaire et l'aide
au développement. Il existe quelques exemples formidables, parti‐
culièrement dans le domaine du soutien aux femmes et aux enfants.

Je vais céder la parole à ma collègue, qui pourra vous donner
certains exemples.

[Français]

Mme Sylvie Bédard: En effet, personne ne peut rester indiffé‐
rent à la situation catastrophique dans laquelle se trouvent Haïti, les
Haïtiens et les Haïtiennes en ce moment.

Je vous donne quelques exemples de l'aide qui est apportée loca‐
lement.

Chaque jour, 400 000 enfants reçoivent des repas grâce à la
contribution du Canada dans le cadre du Programme alimentaire
mondial.

En ce moment, les écoles sont fermées à Port‑au‑Prince, à cause
de la situation liée à la sécurité. Toutefois, les enfants se trouvent
dans des camps de personnes déplacées. Parfois, ce sont les mêmes
écoles qui sont utilisées comme camps pour personnes déplacées.
Ces repas quotidiens pour les enfants sont aussi amenés dans les
camps de personnes déplacées, lorsque les écoles sont fermées. Il y
a aussi des dizaines de millions...

Mme Sophie Chatel: Si vous pouviez nous transmettre ces
exemples par écrit, ce serait formidable.

Mon temps de parole file rapidement, mais une question me
brûle les lèvres. La situation en Haïti est terrible, en ce moment,
mais on a aussi beaucoup de discussions à propos d'une éventuelle
mission du maintien de la paix. J'aimerais vraiment que vous nous
en disiez davantage sur cette mission, qui, semble-t-il, est soutenue
par 70 % des Haïtiens.

Quelle forme prendrait cette mission et quel serait le rôle du
Canada?
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● (1620)

[Traduction]
Mme Shalini Anand: Nous discutons continuellement d'une

éventuelle mission de maintien de la paix. Nous croyons com‐
prendre que les discussions n'ont pas mené jusqu'à maintenant à un
vote favorable des Nations unies en appui à une mission de main‐
tien de la paix, ce qui nous a amenés à trouver une solution de re‐
change temporaire, à laquelle nous avons travaillé en utilisant les
fonds des Nations unies.

Nous avons contribué à financer et à fonder la Mission multina‐
tionale d'appui à la sécurité en Haïti. C'est la solution par l'entre‐
mise de laquelle nous travaillons actuellement, mais nous poursui‐
vons les discussions pour voir si nous pouvons faire avancer une
éventuelle mission de maintien de la paix. Nous continuons de
communiquer avec nos alliés et de discuter de cette possibilité.

[Français]
Mme Sophie Chatel: J'aurais aimé savoir s'il y avait des obs‐

tacles, mais je n'ai plus de temps de parole.

Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: Merci, madame Chatel.

Nous entendrons maintenant M. Trudel.

[Français]
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Merci,

monsieur le président.

Madame Anand, je vous remercie de votre présence.

Je suis le député de Longueuil—Saint‑Hubert, où il y a une im‐
portante communauté haïtienne. Je pense que, actuellement, 87 %
de la communauté haïtienne canadienne est au Québec, et beaucoup
de personnes de cette communauté sont établies à Longueuil.

Au printemps, j'ai réuni neuf femmes haïtiennes qui avaient dif‐
férents statuts. Elles sont ici depuis deux, trois, voire cinq ans, avec
un ou deux de leurs enfants. Elles ont laissé deux ou trois de leurs
enfants derrière. Vu la situation actuelle, c'était terrible pour elles.
Évidemment, elles ont laissé leurs enfants avec leurs grands-ma‐
mans dans un village éloigné, où il y a des gangs armés. J'ai préparé
un dossier, que j'ai présenté au ministre Miller. C'était très compli‐
qué, mais on a réussi à rapatrier trois enfants de trois de ces
femmes. Il reste encore six cas.

J'ai une question très précise à vous poser. Dans toutes ces dé‐
marches, un élément n'est pas clair pour nous. Vous avez dit que
notre ambassade était ouverte à Haïti.

Il y a déjà eu un bureau des visas en Haïti, mais nous ne savons
pas s'il est ouvert ou fermé en ce moment. Je parle du fameux bu‐
reau des visas situé à Port-au-Prince.

Est-il ouvert ou fermé?

[Traduction]
Mme Shalini Anand: À l'heure actuelle, notre bureau de

Port‑au‑Prince demeure ouvert. Je crois qu'il s'y trouve encore des
employés d'IRCC et du personnel consulaire qui offrent des ser‐
vices essentiels dans le cadre de cette mission.

[Français]
M. Denis Trudel: Il y a une semaine ou deux, nous avons ren‐

contré des gens de la communauté haïtienne à Montréal. Il y a eu
une célébration. Une émission de radio montréalaise très écoutée, le
samedi matin, par la communauté haïtienne. Il s'agit de Samedi mi‐
di inter. Les gens de la communauté étaient là, et ils sont évidem‐
ment très inquiets de ce qui se passe en Haïti.

Affaires mondiales Canada travaille-t-il auprès de la communau‐
té haïtienne? Menez-vous des consultations? Discutez-vous avec
les gens de la communauté pour avoir des pistes de solution?

Les gens semblaient inquiets, évidemment, mais ils trouvaient
que le gouvernement n'en faisait pas assez. Les mesures que nous
prenons ne sont peut-être pas assez connues des gens de la commu‐
nauté. Ces derniers semblaient dire que le Canada n'en fait pas as‐
sez. Ils nous demandaient ce que faisait la Chambre des communes
pour améliorer la situation actuelle, qui est terrible.

Menez-vous des consultations auprès des gens des communautés
de partout au Canada, et précisément du Québec, pour prendre
connaissance des solutions envisagées par les gens de la commu‐
nauté haïtienne qui vivent ici?
[Traduction]

Mme Shalini Anand: Pour répondre brièvement, oui, nous
consultons activement les gens. Affaires mondiales Canada est dé‐
terminé à renforcer ses échanges avec les membres de la diaspora
haïtienne. Nous leur demandons souvent leur point de vue sur les
intentions du Canada en Haïti et leurs suggestions de solutions.
Notre engagement continu auprès de la diaspora haïtienne au pays
et du peuple haïtien a contribué à établir les fondations de notre
stratégie pour nous assurer que les solutions que nous apporterons
en Haïti sont de direction et d'appartenance haïtiennes.

En plus de l'intervention ministérielle — dont je donnerai un
exemple dans un instant —, Affaires mondiales Canada prévoit des
échanges réguliers avec des organismes d'intégration des immi‐
grants, des églises haïtiennes et des partenaires du secteur de l'aide
internationale. Nous avons également consulté des organisations de
promotion du dialogue politique et des organisations étudiantes haï‐
tiennes, entre autres.

Plus récemment, à la mi‑octobre, la ministre Joly et le ministre
Hussen ont tenu une table ronde à Montréal avec des membres de la
diaspora. Je tiens à souligner que l'ambassadeur actuel du Canada
en Haïti, André François Giroux, rencontre régulièrement des re‐
présentants de la diaspora haïtienne au Canada également.

Nous sommes très conscients du nombre de membres de la dia‐
spora, qui seraient 165 000 au Canada, selon nos données. Ils
forment un réseau diversifié et influent que nous cherchons active‐
ment à consulter pour nous assurer que leurs points de vue sont pris
en compte dans les solutions que nous élaborons.
● (1625)

[Français]
M. Denis Trudel: D'accord, merci.

Changeons de sujet. Plus tôt, on a parlé de M. Conille, qui avait
été nommé à la tête du conseil présidentiel de transition et qui a été
remplacé par M. Fils‑Aimé. Le Canada s'est empressé de recon‐
naître cette nomination sur les réseaux sociaux, il y a une semaine,
ce qui a été assez critiqué. M. Macron a dit que c'était une terrible
décision de la part du Canada.
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Le Canada est-il le seul pays à avoir reconnu la nomination de
M. Fils‑Aimé?
[Traduction]

Mme Shalini Anand: Le Canada a reconnu la décision du
conseil présidentiel de transition, ou CPT, de nommer un nouveau
premier ministre. Nous avions une relation de travail très positive
avec le premier ministre Conille et nous sommes prêts à travailler
avec le nouveau premier ministre Fils-Aimé.

Monsieur le président, je ne suis pas en position de formuler des
hypothèses concernant les déclarations de M. Macron sur...
[Français]

M. Denis Trudel: Sur quels critères le Canada s'est-il basé pour
reconnaître la nomination de M. Fils‑Aimé?
[Traduction]

Mme Shalini Anand: J'invite ma collègue à intervenir.
[Français]

Mme Sylvie Bédard: Le Canada, les États‑Unis et nos parte‐
naires de la Communauté des Caraïbes, la CARICOM, ont pris acte
du changement de premier ministre qui a été décidé par le conseil
présidentiel de transition. Ce faisant, on a aussi souligné l'impor‐
tance pour le conseil présidentiel de transition de se concentrer sur
ses grandes priorités, soit de restaurer l'ordre démocratique et la sé‐
curité et d'établir des mesures de reddition de comptes claires pour
l'ensemble de l'exécutif haïtien.

La situation entourant les instances gouvernementales transition‐
nelles en Haïti est très compliquée. On se souviendra qu'il aura fal‐
lu deux ans pour les mettre en place. En fait, en mars dernier, c'était
la première fois qu'un si grand nombre de secteurs politiques unis‐
saient leurs forces pour créer une instance gouvernementale. Cela
dit, la situation demeure très précaire. On parle d'un exécutif à deux
têtes, avec le conseil présidentiel de transition d'un côté et le pre‐
mier ministre de l'autre. C'est particulièrement difficile...
[Traduction]

Le président: Madame Bédard, je suis désolé. Je vais devoir
vous interrompre. Nous avons largement dépassé le temps accordé.

Madame McPherson, vous disposez de six minutes.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci beaucoup de témoigner et de nous communiquer ces infor‐
mations. Je pense que tout le monde dans cette salle et à l'échelle
du Canada est profondément préoccupé par ce qu'on entend au sujet
de ce qui se passe en Haïti et de ce qui arrive au peuple haïtien.

Beaucoup de choses que nous avons entendues jusqu'à présent
sont très préoccupantes. Nous avons rencontré récemment Méde‐
cins Sans Frontières/Doctors Without Borders, et nous avons appris
aujourd'hui même que cet organisme a été forcé de suspendre toutes
les activités médicales à Port‑au‑Prince à cause de l'escalade des
menaces et de la violence, notamment de la part de certains
membres de la Police nationale d'Haïti. Il y a eu des menaces d'exé‐
cuter des employés et des patients de MSF et de détruire les ambu‐
lances. En outre, deux patients ont été exécutés.

Cette suspension laisse chaque semaine des milliers d'Haïtiens
sans soins médicaux qui sauvent des vies. On sait que le Canada fi‐
nance la Police nationale d'Haïti avec des millions de dollars et de
l'équipement. Je crois qu'il est très important de le faire, mais

compte tenu des préoccupations concernant les menaces proférées
par certains membres de la Police nationale d'Haïti à l'égard des tra‐
vailleurs humanitaires, quelles mesures le Canada prend‑il pour
s'assurer que la police — qu'il finance, forme et équipe — respecte
la loi et agit dans les règles? Comment le Canada s'assure‑t‑il que
les fonds et l'équipement canadiens ne sont pas utilisés pour perpé‐
trer des actes de violence, proférer des menaces à l'encontre des tra‐
vailleurs humanitaires et commettre des violations des droits de la
personne à l'égard des Haïtiens?

● (1630)

[Français]

Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, cette question est
très importante, et elle est au centre de notre réflexion et de la pla‐
nification de notre programme en Haïti.

Le Canada a exprimé sa grande inquiétude à la suite des événe‐
ments que vous décrivez et qui ont visé Médecins sans frontières et
des travailleurs humanitaires en Haïti, et il a rappelé à tous la
grande responsabilité de protéger les travailleurs humanitaires en
Haïti.

En ce qui a trait à notre programme et à notre soutien à la Police
nationale d'Haïti, un énorme travail a été fait pour faire en sorte que
notre devoir de diligence et de responsabilité soit bien assuré. En
vertu d'une de nos mesures, notre programme se fait en collabora‐
tion avec des partenaires de longue date. Ce sont des agences multi‐
latérales qui ont toutes les capacités nécessaires pour suivre l'état
des déboursés et s'assurer qu'ils sont faits de façon responsable.
Grâce à notre équipe sur le terrain, notamment le groupe de coordi‐
nation en assistance humanitaire dirigé par le Canada, nous avons
des contacts réguliers avec la Police nationale d'Haïti et nous effec‐
tuons fréquemment des visites sur le terrain pour vérifier l'approvi‐
sionnement, entre autres.

Finalement, parmi les formations offertes par la Gendarmerie
royale du Canada à la Police nationale d'Haïti, il y en a une sur la
polygraphie pour filtrer les nouvelles recrues et certains membres
d'unités stratégiques de la Police nationale d'Haïti. Il y a aussi des
formations en inspection et en leadership pour prévenir le genre de
débordement ou de situation, auquel vous faites référence.

[Traduction]

Mme Heather McPherson: Je vous remercie de ces précisions.

Je ne dis pas que l'argent ne devrait pas être dépensé. Je me de‐
mande seulement ce qui a été mis en place pour veiller à ce que la
police haïtienne reçoive la formation nécessaire pour ne pas s'en
prendre aux travailleurs humanitaires. La question, ce n'est pas l'ef‐
ficacité des dépenses ou le genre de ressources et de fournitures
dont la police dispose, mais plutôt la formation qui est fournie.
Maintenant que nous avons appris que la police haïtienne aurait
commis des crimes contre des travailleurs humanitaires et des pa‐
tients, que fait le Canada pour s'assurer que de la formation est of‐
ferte?

[Français]

Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, le Canada mène
deux champs d'action complémentaires avec la Police nationale
d'Haïti pour s'assurer que la formation est bien fournie aux bonnes
personnes.
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Le premier, c'est le Groupe international de coordination de l'as‐
sistance à la sécurité. Il a été établi par le Canada, à la demande de
la Police nationale d'Haïti, pour bien filtrer les offres de formation
qui venaient de plusieurs partenaires de partout au monde et faire
une évaluation avec la Police nationale d'Haïti de ce qui est priori‐
taire et de ce qui est le plus pertinent à ses besoins dans la situation
dans laquelle elle se trouve.

Le Canada, avec des agents de la GRC par l'intermédiaire de ce
groupe interministériel qu'on a établi, aide la Police nationale
d'Haïti à développer des plans de formation pertinents, qui ré‐
pondent mieux à ses besoins.

Parallèlement à cela, le Canada est impliqué, par l'intermédiaire
de la Gendarmerie royale du Canada, dans un plan de formation
exécuté par la GRC. Étant donné la situation d'insécurité actuelle,
la formation de la GRC fournie à la Police nationale d'Haïti est faite
en Jamaïque, en ce moment, et non en Haïti pour permettre de don‐
ner le plus de formation possible malgré la situation sur le terrain
en Haïti.
● (1635)

[Traduction]
Mme Heather McPherson: J'encourage le gouvernement du

Canada à envisager une formation particulière qui porterait sur la
protection des travailleurs humanitaires et des droits de la personne.

Je vous remercie.
Le président: Nous allons maintenant entamer la deuxième série

d'interventions de cinq minutes chacune.

Nous commencerons par M. Hoback.
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le

président.

Je remercie les témoins de comparaître cet après-midi.

Est‑il juste de dire que nous avons au moins stabilisé la région
maintenant? Y a‑t‑il des indications selon lesquelles la déstabilisa‐
tion en Haïti se répandrait en République dominicaine ou dans
d'autres îles des Caraïbes?

Constate‑t‑on que le crime organisé ou d'autres réseaux s'ins‐
tallent en Haïti?

Mme Shalini Anand: J'hésite à émettre des hypothèses ou à dire
qu'il n'y aura plus d'instabilité régionale dans l'avenir. Pour l'instant,
la situation des gangs en Haïti semble largement limitée à Haïti,
puisque la République dominicaine voisine semble bien aller, si ce
n'est des problèmes de migration dont j'ai parlé dans ma déclaration
préliminaire.

Dans le cadre de son engagement en Haïti, le Canada a notam‐
ment pour intérêt continu et pérenne d'assurer le maintien de la sta‐
bilité régionale et d'éviter que la violence ne s'étende à d'autres ré‐
gions de l'hémisphère.

M. Randy Hoback: Vous avez dit que la ministre Joly a tenu
une table ronde à Montréal. Quels éléments sont ressortis de cette
table ronde, et où en est‑on à cet égard?

Mme Shalini Anand: Je vais céder la parole à ma collègue,
Mme Bédard.
[Français]

Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, parmi les domaines
d'intérêt dont on a discuté avec la communauté haïtienne de Mont‐

réal, il y a toutes les questions de développement agricole et de ren‐
forcement des systèmes judiciaires et pénitentiaires.

L'élément qui a été soulevé, notamment, est qu'il est important de
s'attarder à la stabilisation de la situation sécuritaire, mais qu'il faut
aussi, en parallèle, travailler au renforcement du système judiciaire
et pénitentiaire, qui est assez fragile en Haïti en ce moment. Il y a
eu des discussions sur les infrastructures de transport aussi.

[Traduction]
M. Randy Hoback: J'étais juste curieux. Ce sont toutes de

bonnes choses.

Si la primauté du droit était en place et si le gouvernement fonc‐
tionnait, ce serait toutes de nobles causes à faire avancer, et je
pense que nous devrions faire partie de ces démarches. Comment
pouvez-vous déterminer ce que nous devons faire à court terme si
vous passez tant de temps à examiner la situation à long terme?

Mme Shalini Anand: La situation en Haïti est effectivement
complexe et difficile.

Le Canada tente, avec sa stratégie, de faire les deux, je pense.
Premièrement, nous avons adopté une approche qui consiste à exa‐
miner les éléments fondamentaux qui doivent sous-tendre une so‐
ciété sûre, tout en tenant compte des commentaires que nous enten‐
dons de la part de la diaspora haïtienne.

Simplement pour passer en revue ces piliers, nous examinons
certains de ces éléments fondamentaux qui sont nécessaires au dé‐
part, comme l'a fait remarquer le député. En premier lieu, nous
avons beaucoup investi dans le renforcement de la sécurité dans...

M. Randy Hoback: Je n'ai que cinq minutes. Je ne veux pas être
impoli.

Je suis curieux. Il y a d'autres pays dans la région qui ont une ex‐
pertise dans la lutte contre les gangs. Je vais prendre la Colombie
comme exemple, mais il se peut que la Colombie n'ait pas les
moyens financiers d'y aller et de participer.

Avons-nous examiné comment nous pourrions collaborer avec
nos alliés, nos amis ou les gens de la région pour utiliser leurs
forces et leurs ressources afin de renforcer et de faire respecter la
primauté du droit, en particulier avec les pays qui ont l'expertise né‐
cessaire pour le faire?
● (1640)

Mme Shalini Anand: Oui. Le Canada travaille main dans la
main avec ses alliés dans les Caraïbes et la région, ainsi qu'avec
l'ONU, en s'appuyant sur leur expertise, ainsi qu'avec d'autres alliés
comme les États-Unis. Pour vous donner une idée, et c'est unique‐
ment du point de vue de la sécurité, nous offrons de la formation à
des bataillons en provenance de la Jamaïque, du Belize, du Guate‐
mala, des Bahamas, du Salvador et, bien sûr, du Kenya. Bon
nombre de ces pays ont de l'expérience dans le domaine mentionné
par le député.

M. Randy Hoback: Pourquoi le Kenya? Je trouve tellement
étonnant que nous devions aller en Afrique pour obtenir ce soutien,
et que nous ne puissions pas l'obtenir dans notre propre cour. Nous
ne pouvions pas créer ce type de réseau entre les pays de l'hémi‐
sphère occidental.

Pourquoi avons-nous dû aller au Kenya?
Le président: Veuillez répondre très brièvement.



21 novembre 2024 FAAE-128 7

Mme Shalini Anand: Très brièvement, monsieur le président,
les pays de l'hémisphère occidental ont apporté une contribution
considérable, notamment par l'entremise de la Mission multinatio‐
nale d'appui à la sécurité, tout comme les divers pays des Caraïbes
que j'ai nommés.

Nous sommes profondément reconnaissants envers le Kenya
pour son engagement continu, y compris son premier déploiement
et son prochain déploiement, qui est à venir.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Zuberi.
[Français]

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins d'être parmi nous aujourd'hui.
[Traduction]

Il s'agit d'une mise à jour très importante sur Haïti.

Nous avons parlé plus tôt de l'ONU et des tentatives visant à
mettre sur pied une mission de maintien de la paix de l'ONU. Je
crois savoir qu'un sondage réalisé en octobre 2023 a révélé que
70 % des Haïtiens se disaient en faveur d'une mission internatio‐
nale.

À votre connaissance, ce soutien de 70 % pour une mission inter‐
nationale est‑il semblable au soutien dans d'autres régions où des
casques bleus sont déployés? Je suis curieux de le savoir.

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je m'excuse. Je n'ai
pas ces données sous la main, mais je me ferai un plaisir de les
communiquer au député si elles sont disponibles.

M. Sameer Zuberi: Merci.

Je crois comprendre qu'au Conseil de sécurité, la Chine et la
Russie ont empêché une mission de maintien de la paix de l'ONU
en Haïti. Est‑ce exact?

Mme Shalini Anand: Oui, c'est ce qui s'est passé à notre
connaissance. C'est ce que nous comprenons.

M. Sameer Zuberi: En ce qui concerne la Mission multinatio‐
nale d'appui à la sécurité en Haïti, qui a commencé en octobre 2023
et qui a été renouvelée pour une autre année, je crois comprendre
qu'il y a actuellement 410 policiers sur le terrain et que l'idée est de
porter la mission à 2 500.

Où en sommes-nous dans l'augmentation de l'effectif et quand
prévoit‑on atteindre ce nombre?

Mme Shalini Anand: Je vais prendre un moment pour parler
plus en détail des plans de croissance et céder la parole à ma col‐
lègue, au cas où elle aurait quelque chose à ajouter.

La Jamaïque prévoit déployer environ 200 personnes supplémen‐
taires. Cela devrait se faire en janvier 2025, alors c'est donc pour
bientôt. Le Belize prévoit déployer 50 personnes, dont 20 fantassins
et 30 membres de la garde côtière, et il prévoit se synchroniser avec
la Jamaïque. Il semble donc que le Belize déploiera également du
personnel en janvier 2025.

Le Guatemala prévoit déployer la police militaire. Il s'agit d'une
unité de 150 personnes, dont 18 à 19 femmes, ce qui est encoura‐
geant. Cela devrait se faire entre le milieu et la fin de dé‐
cembre 2024.

Les Bahamas prévoient déployer 50 membres du personnel mari‐
time, ainsi qu'un patrouilleur hauturier et des embarcations pneu‐
matiques rigides opérées par leur commandement, et elles espèrent
le faire sous peu.

Le Salvador prévoit déployer trois personnes directement en Haï‐
ti, ainsi que 75 autres en République dominicaine. Le déploiement a
été légèrement retardé pour pouvoir terminer la formation et la vac‐
cination supplémentaires nécessaires et les plans d'évacuation mé‐
dicale, mais une nouvelle date est prévue très bientôt.

En plus des personnes qu'il a déjà déployées, le Kenya prévoit en
déployer plus de 600 autres, y compris 40 agentes d'intervention
d'urgence. La date est maintenant prévue pour le 14 décembre.

● (1645)

M. Sameer Zuberi: Excellent.

J'ai fait le calcul. Cela fait 1 125 personnes de plus, y compris
celles en République dominicaine, plus trois.

Mme Shalini Anand: C'est d'une rapidité impressionnante.

M. Sameer Zuberi: C'est une bonne nouvelle.

J'aimerais en savoir plus sur les Casques bleus que nous espé‐
rions déployer. Combien pensait‑on en déployer, par rapport à
l'augmentation prévue pour la mission? Combien de Casques bleus
pensions-nous déployer, si vous pouvez faire une comparaison?

Mme Shalini Anand: Je vais céder la parole à ma collègue.

Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, la liste des déploie‐
ments prévus correspond tout à fait à ce que nous espérons. C'est
aussi lié à la capacité de la base d'accueillir plus de personnes.

À l'heure actuelle, à Port-au-Prince, la base locale de la mission
peut accueillir jusqu'à 1 000 policiers et soldats, y compris des
femmes. Grâce à la contribution du Canada, nous avons fait en
sorte qu'il y ait des espaces sécuritaires pour les femmes. Il est très
important que des femmes fassent partie de la mission afin de
contribuer à la mise en place du mécanisme de conformité pour
prévenir la violence et l'exploitation sexuelles.

Une fois que cette base sera remplie, il est prévu d'établir ce
qu'on appelle des « bases d'opérations avancées » dans divers sec‐
teurs de Port-au-Prince, dans les départements voisins, afin de pou‐
voir accueillir plus de forces policières.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Trudel.

Vous avez deux minutes et demie.

[Français]

M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Je voudrais parler du trafic d'armes, car c'est quand même impor‐
tant. C'est un peu le nerf de la guerre. Un article de la BBC disait
que les groupes armés avaient des pistolets de calibre 9 millimètres
et des AK‑47, entre autres, une arme qui a une force de frappe im‐
portante. En 2020, un rapport de l'ONU disait qu'il y avait proba‐
blement un demi-million d'armes à feu légales et illégales dans le
pays. On dit que les armes sont transportées par voie terrestre, aé‐
rienne et maritime et qu'il y a différents points d'entrée.
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Qu'est-ce que le Canada fait pour empêcher le trafic d'armes en
Haïti?

Par ailleurs, ce même rapport de l'ONU nous apprenait que les
armes venaient surtout de la Floride, du Texas et de la Géorgie, no‐
tamment.

Y a-t-il des discussions avec les Américains? Comment cela
fonctionne-t-il?

Mme Sylvie Bédard: La question du trafic d'armes illégales est
une préoccupation majeure du Canada. Évidemment, cela fait partie
de son approche intégrée à l'égard de la crise actuelle. En ce mo‐
ment, le Canada s'efforce de prévenir le trafic d'armes en soutenant
des organisations partenaires, comme l'Office des Nations unies
contre la drogue et le crime. Nous travaillons aussi avec l'Organisa‐
tion des États américains, qui est impliquée dans la lutte contre le
trafic d'armes illicites et, notamment, dans le renforcement de la ca‐
pacité des agents frontaliers haïtiens, qui sont sur la ligne de front
pour contrôler le trafic d'armes.

Nous soutenons aussi les efforts déployés dans le cadre du ré‐
gime de sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies qui a été
mis en place afin de suivre de près le trafic d'armes. Dans ses rap‐
ports, le Conseil de sécurité commente notamment les routes utili‐
sées pour le trafic d'armes et aide les partenaires internationaux à
prendre les mesures nécessaires pour le restreindre. En complé‐
ment, le Canada et d'autres partenaires ont mis en place un régime
de sanctions qui vise les élites économiques et politiques qui fi‐
nancent l'achat d'armes et de munitions par les gangs en Haïti.
● (1650)

M. Denis Trudel: Quand vous parlez des élites politiques, de qui
parlez-vous? Pouvez-vous nous donner des noms?

Je vois que mon temps de parole est écoulé. Merci.
[Traduction]

Le président: Je vous ai donné beaucoup de latitude la dernière
fois, et vous avez dépassé votre temps de parole de près de deux
minutes.

Madame McPherson, vous avez deux minutes et demie.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Je vous remercie de la réponse à la question de mon collègue du
Bloc. Je crois comprendre que vous avez dit que nous appuyons les
Nations unies et que nous discutons avec les États-Unis.

Le Canada a-t-il affecté des fonds et des ressources aux en‐
quêtes? Avons-nous investi pour stopper la circulation des muni‐
tions et des armes?
[Français]

Mme Sylvie Bédard: La réponse est oui. Je n'ai pas les chiffres
exacts, mais, dans le cadre des projets avec les Nations unies ou
avec l'Organisation des États américains, l'OEA, plus de 15 mil‐
lions de dollars sont octroyés à ces partenaires pour qu'on suive de
près la situation et qu'on augmente les capacités permettant de com‐
battre le trafic d'armes en Haïti.
[Traduction]

Mme Heather McPherson: Merci.

Je voulais également revenir sur la question qui a été posée par
nos collègues libéraux. Nous parlons de la mission de maintien de
la paix. La Russie et la Chine ont refusé d'en faire une mission offi‐

cielle de l'ONU. À l'heure actuelle, si j'ai bien compris, le Canada
compte 21 Casques bleus dans des missions de l'ONU partout dans
le monde. Sur ce nombre, il n'y a qu'une seule femme, et il y a 10
policiers. Aurions-nous même la capacité, avec un si petit nombre
de Casques bleus, de participer à une mission de maintien de la
paix de l'ONU, si cela devait se concrétiser?

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je n'ai pas ces don‐
nées, mais nous pouvons certainement faire des recherches et vous
répondre par écrit, à moins que ma collègue ait quelque chose à
ajouter au sujet des chiffres.

Mme Heather McPherson: Il ne s'agit pas nécessairement des
chiffres, mais du fait que le Canada est actuellement largement
sous-représenté dans les opérations de maintien de la paix des Na‐
tions unies, malgré le fait que l'administration actuelle a promis que
plusieurs centaines de Casques bleus seraient déployés dans le
monde. À l'heure actuelle, nous en avons quelques dizaines. Je me
demande simplement, peu importe les chiffres, si le Canada a en‐
core la capacité de participer aux missions de maintien de la paix.

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je me ferai un plai‐
sir de répondre à la question de la députée par écrit au sujet de notre
capacité, mais je n'ai pas cette information sous la main. Nous
sommes certes en train de discuter de cette pièce du casse-tête, mais
les discussions n'en sont pas encore à ce niveau de détail.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Aboultaif.

Vous avez cinq minutes.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Je vous re‐
mercie de votre générosité, monsieur le président, et je remercie les
témoins de leur présence.

Le président Macron a critiqué le limogeage du premier ministre
par le conseil présidentiel de transition, reprochant aux Haïtiens
d'avoir « laissé le trafic de drogue prendre le dessus ».

Le trafic de drogue peut conduire, bien sûr, au blanchiment
d'argent. J'aurais aimé que la ministre soit ici pour répondre à une
question aussi importante. J'espère que l'aide du Canada ne sera pas
compromise ou exposée au blanchiment d'argent dans ce pays.
Avez-vous une idée de la manière dont ces cartels, outre le blanchi‐
ment d'argent, obtiennent les fonds qui leur permettent de contrôler
85 % du pays?

Mme Shalini Anand: En effet, la situation est très difficile, et il
y a certainement un problème de cartels et de gangs en Haïti. Je ne
vais pas me prononcer sur les commentaires de M. Macron, mais je
préciserai que le Canada, pour veiller à ce que son aide arrive entre
les bonnes mains, travaille avec des partenaires internationaux qui
ont une grande expérience dans ces États aux prises avec des situa‐
tions difficiles et ce genre de circonstances.

Nous effectuons également une évaluation et un suivi continus
des résultats qu'apporte cette aide, afin de nous assurer qu'elle ar‐
rive à bon port et qu'elle produit les résultats dont ma collègue a
parlé plus tôt.

Ce sont là quelques-uns des mécanismes que nous utilisons pour
nous assurer que notre aide est utilisée d'une manière qui corres‐
ponde aux résultats escomptés que nous avons définis.
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● (1655)

M. Ziad Aboultaif: Pouvez-vous préciser les mesures que le
Canada a prises depuis avril 2003 pour veiller à ce que l'argent des
contribuables canadiens censé aider et soutenir les plus démunis en
Haïti ne contribue pas, par malheur, au blanchiment d'argent? J'ai‐
merais vous entendre là‑dessus, pour mémoire, pour que nous sa‐
chions exactement quelles mesures le Canada a prises. De plus, je
vous saurais gré de me donner plus de preuves à ce sujet.

[Français]
Mme Sylvie Bédard: On a abondamment parlé des sanctions à

l'endroit de 31 personnes faisant partie de l'élite politique et écono‐
mique haïtienne. En outre, le Canada est le plus grand contributeur
au Fonds fiduciaire à l'appui de la mission multinationale de sou‐
tien à la sécurité en Haïti. Le Canada a effectivement versé plus de
6 millions de dollars dans ce fonds. Celui-ci soutient diverses ré‐
formes, notamment celles de l'Unité de lutte contre la corruption ,
en Haïti. Cet organisme suit de près les allégations de corruption
dont font l'objet certaines personnes en Haïti, et il a la responsabili‐
té de faire les enquêtes nécessaires.

[Traduction]
M. Ziad Aboultaif: La formation assurée au cours des six der‐

nières années, ce que nous appelons les missions de « maintien de
la paix »... Malheureusement, on a l'impression que le Canada a fini
par former des membres de cartels. Comment faire en sorte de ne
pas répéter cette erreur? Voilà la direction que nous prenons, que ce
soit par l'aide que nous apportons et la formation que nous don‐
nons. Si nous allons faire partie d'une mission de maintien de la
paix... quoique la Chine pense qu'il n'y a pas de paix à maintenir
là‑bas.

[Français]
Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, j'ai parlé du groupe

qui est dirigé par le Canada et qui coordonne l'aide à la Police na‐
tionale d'Haïti. L'une des plus importantes priorités établies dans le
cadre de ce groupe de coordination consistait à amorcer la coopéra‐
tion du Canada en mettant en place un bureau chargé de filtrer les
candidats voulant suivre la formation offerte aux membres de la Po‐
lice nationale d'Haïti. Ce bureau est opérationnel depuis avril 2023.

De plus, la GRC a offert une formation en polygraphie aux
membres de la Police nationale d'Haïti. Les participants à diverses
autres formations de la police doivent d'abord faire l'objet d'un fil‐
trage, d'un test polygraphique. Le but est précisément de s'assurer
qu'ils ne sont pas subordonnés à des groupes criminels. Ces deux
mesures qui ont été prises changent les choses en ce qui a trait à la
sélection des candidats voulant participer à des programmes de for‐
mation.

[Traduction]
M. Ziad Aboultaif: Je vous remercie.
Le président: Nous passons à M. Oliphant pour cinq minutes.
L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,

monsieur le président.

J'aimerais revenir à la question soulevée par Mme McPherson. Je
pense qu'elle est vraiment importante. Je n'étais pas certain d'aimer
la direction que nous étions en train de prendre à ce sujet. Je veux
me concentrer sur Médecins Sans Frontières et sur le retrait de ses
opérations hier, mais aussi, de manière générale, sur les gens que le
Canada aide afin de fournir un soutien dans ce domaine.

La discussion sur la formation a pris une drôle de tournure. Je ne
veux pas m'aventurer dans la même voie, car les gens dont nous
parlons sont, comme nous les appelons au Canada, des agents de la
paix. Ce sont des forces policières. Ces gens sont là‑bas pour proté‐
ger la population. Le Canada a consacré beaucoup de temps et
d'argent pour les former, les soutenir et les mobiliser.

On menace de tuer le personnel de Médecins sans frontières. On
arrête les ambulances et menace de tuer les patients. On menace de
tuer les patients dans les hôpitaux.

Médecins Sans Frontières travaille chaque jour dans des pays du
monde entier où les circonstances sont extrêmement dangereuses.
C'est ce qu'ils font et nous les appuyons. Personnellement, je les ap‐
puie, mais pas pour qu'ils se fassent attaquer par des policiers en
uniforme, des agents d'équipes d'intervention spéciale en uniforme
et des policiers en civil.

Je n'adhère pas à la discussion sur la formation. Aidez-nous à dé‐
mêler tout cela. Que pourrait faire le Canada? Que devrions-nous
faire? Que pouvons-nous faire avec nos partenaires? Ce qui se
passe est extraordinaire; ce n'est pas normal.
● (1700)

Mme Shalini Anand: Nous sommes d'accord. Il s'agit d'une si‐
tuation extraordinaire et très préoccupante. Visiblement, il y a des
acteurs malveillants au sein de la Police nationale d'Haïti, ou PNH.

Nous ne reprendrons pas cette direction au sujet de la formation,
comme vous l'avez souligné. Cela dit, la formation est l'un des do‐
maines où nous travaillons en étroite collaboration avec nos alliés
pour essayer de prévenir ce type de comportement et d'empêcher
ces individus, ces acteurs malveillants, de faire partie de la PNH.

En ce qui concerne les prochaines étapes, nous consultons nos al‐
liés. Je crois que notre ambassade sur le terrain a également discuté
de la situation avec nos alliés des États-Unis et de l'ONU.

Je n'ai pas d'autres renseignements sur les mesures supplémen‐
taires que nous avons prises, étant donné que cette nouvelle nous
est parvenue très récemment, mais je vais laisser la parole à mon
collègue. Nous prenons la situation très au sérieux et nous conve‐
nons que ces acteurs malveillants...

L’hon. Robert Oliphant: Avons-nous d'autres outils à notre dis‐
position? Nous avons consacré des fonds à l'aide au développe‐
ment. Nous avons consacré des fonds à l'aide humanitaire lors de
crises, notamment lors de tremblements de terre et d'autres crises
liées au climat. Nous avons tenté d'améliorer la situation avec la
formation dispensée à la police et à d'autres intervenants du gouver‐
nement.

Est‑ce que quelque chose nous échappe? Le Canada pourrait‑il
s'inspirer de ce que fait un autre pays en matière de soutien?

Y a‑t‑il quelque chose à quoi notre comité n'a peut-être pas pen‐
sé? Que pouvons-nous faire? Avez-vous une nouvelle idée auda‐
cieuse?

Mme Shalini Anand: Il y a peut-être deux autres domaines dans
lesquels nous investissons et devons continuer à investir. Le Canada
a joué un rôle de premier plan sur la scène internationale en es‐
sayant d'encourager davantage d'investissements dans la MMS afin
de garantir que la Police nationale d'Haïti, qui est actuellement ap‐
puyée par la MMS, bénéficie d'un soutien et d'une formation appro‐
priés. En soutenant davantage la MMS, il y aurait moins de risque
que les gangs et la corruption touchent la Police nationale d'Haïti.
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C'est un domaine dans lequel le Canada a joué un rôle de premier
plan sur la scène internationale. Le Canada continue à investir en
tant que deuxième investisseur en importance pour assurer la sécu‐
rité.

Comme mon collègue l'a déjà mentionné et comme je l'ai déjà
mentionné, nous appliquons des sanctions pour recenser les acteurs
malveillants et créer une menace dissuasive.

L’hon. Robert Oliphant: Quelles discussions avez-vous avec la
CARICOM dans ce contexte? Nous sommes généralement d'avis
que les personnes les plus proches de la situation sont celles qui
comprennent le mieux ce qui se passe. Je ne vois pas d'inconvé‐
nient à ce que le Kenya...

Le président: Soyez très brève, je vous prie.

[Français]
Mme Sylvie Bédard: Monsieur le président, en fait, la collabo‐

ration avec la Communauté des Caraïbes, ou CARICOM, est une
innovation dans la réponse du Canada en ce moment. Avant, la
communauté, les pays des Caraïbes ne participaient pas à la re‐
cherche de solutions aux différents défis en Haïti. Maintenant, ils
sont impliqués tant du côté du renforcement de la gouvernance po‐
litique que du côté de la sécurité.

[Traduction]
Le président: Merci.

Nous passons à M. Chong.

Vous avez cinq minutes.
● (1705)

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Merci, monsieur le président.

[Français]

Je remercie les témoins présents aujourd'hui. J'ai quelques ques‐
tions à leur poser.

D'abord, combien y a-t-il de citoyens canadiens présentement en
Haïti?

[Traduction]
Mme Shalini Anand: Monsieur le président, pour l'instant, nos

données les plus récentes reflètent le nombre de Canadiens qui se
sont inscrits auprès de nos services consulaires.

Il y en a environ 3 000. Je vais demander à mon collègue de
confirmer ce chiffre.

M. Sébastien Beaulieu (directeur général, Secteur de la ges‐
tion des urgences et des affaires juridiques et consulaires, mi‐
nistère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Oui, c'est cela.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie.

On a parlé des membres des Forces armées canadiennes et de la
GRC.

J'aimerais simplement obtenir des précisions. Savez-vous com‐
bien de membres des Forces armées canadiennes et de la GRC se
trouvent en Haïti? Si vous ne le savez pas, ce n'est pas grave, mais
je vous prierais de fournir ces renseignements au Comité, si vous le
pouvez.

[Français]
Mme Sylvie Bédard: En ce moment, trois membres de la GRC

sont en Haïti. Aucun membre des Forces armées canadiennes ne s'y
trouve.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie.

[Traduction]

Combien avons-nous de diplomates et d'agents consulaires en
Haïti aujourd'hui?

Mme Shalini Anand: À l'heure actuelle, notre corps diploma‐
tique est composé de 22 personnes. Cela inclut les agents consu‐
laires...

L’hon. Michael Chong: Cela comprend‑il le personnel embau‐
ché sur place?

Mme Shalini Anand: En ce moment, il y a 22 Canadiens en
Haïti.

L’hon. Michael Chong: Il y a 22 Canadiens en plus du person‐
nel embauché sur place, c'est bien cela?

Mme Shalini Anand: Oui.
L’hon. Michael Chong: Je vous remercie.

Je voudrais aborder la question des ressources financières que
nous avons mise à la disposition d'Haïti. Le gouvernement a annon‐
cé une enveloppe de 86,2 millions de dollars pour soutenir la MMS.
Est‑ce que tous les fonds ont été distribués? Oui, c'est le cas. Merci.

Quel est le montant de la contribution du Canada au plan de ré‐
ponse humanitaire interorganismes des Nations unies pour 2024?
L'ONU avait demandé 673,8 millions de dollars. Combien le
Canada a‑t‑il contribué à ce plan?

[Français]
Mme Sylvie Bédard: La contribution du Canada à ce plan se

chiffre à 23 millions de dollars, mais la communauté internationale
n'a répondu qu'à 46 % de la demande.

L’hon. Michael Chong: Merci, madame Bédard.

Vous avez mentionné que 31 individus haïtiens avaient été sanc‐
tionnés par le gouvernement du Canada.

Combien d'entre eux possèdent-ils des maisons ou des actifs ici,
au Canada?

Mme Sylvie Bédard: Nous n'avons pas cette information sous la
main, mais nous pourrons vous la faire parvenir.

[Traduction]
L’hon. Michael Chong: Je vous en serais reconnaissant.

L'ancien premier ministre d'Haïti a également été sanctionné. Il a
contesté la sanction devant la Cour fédérale.

Où en est cette affaire?

[Français]
Mme Sylvie Bédard: D'après ce que nous comprenons, le traite‐

ment de la demande est toujours devant les tribunaux.

[Traduction]
L’hon. Michael Chong: La Cour est-elle déjà saisie de cette af‐

faire?
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[Français]
Mme Sylvie Bédard: Je n'ai pas cette information, mais nous al‐

lons vous la fournir.
L’hon. Michael Chong: Merci.

D'autres individus ont-ils contesté les sanctions devant la Cour
fédérale?

Mme Sylvie Bédard: Oui, nous avons reçu un certain nombre de
contestations concernant les sanctions. Elles suivent le processus
légal.

L’hon. Michael Chong: Combien en avez-vous reçu?
Mme Sylvie Bédard: Je n'ai pas cette information non plus.

Nous vous la ferons parvenir.
L’hon. Michael Chong: D'accord, merci.

[Traduction]

Avons-nous d'autres ressources dans la région qui pourraient être
utilisées en Haïti? Je pense notamment aux ressources diploma‐
tiques, aux ressources militaires ou aux ressources en matière de
développement.

Mme Shalini Anand: Pour l'instant, nous avons concentré la
plupart de nos ressources directement en Haïti. Nous avons certai‐
nement des collègues dans les missions voisines, notamment en Ré‐
publique dominicaine, qui ont apporté leur soutien. Certains de nos
collègues ont également travaillé à partir de missions voisines,
lorsque la situation en matière de sécurité, par exemple, s'est dété‐
riorée ou aggravée. Nous utilisons notre réseau diplomatique pour
soutenir les opérations du Canada qui sont en cours. À part cela,
nous nous sommes concentrés sur des investissements directement
destinés à Haïti.
● (1710)

L’hon. Michael Chong: Merci, monsieur le président. Je n'ai pas
d'autres questions.

Le président: Nous passons maintenant à M. Alghabra, pour
cinq minutes.

L’hon. Omar Alghabra (Mississauga-Centre, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je salue les témoins. Je vous remercie de votre présence.

Il me semble que l'année dernière, nous avions un élan interna‐
tional important pour mettre en place un plan multinational visant à
résoudre la situation en matière de sécurité en Haïti. Si certaines
mesures positives ont été prises, il semble néanmoins, peut-être
pour l'observateur objectif, que la masse critique, que cet élan, se
soit dissipée.

Mme Anand ou l'un des autres témoins pourrait peut-être formu‐
ler des commentaires à ce sujet, et nous dire pourquoi c'est peut-
être le cas. Il se peut que j'aie tort, alors peut-être pourrez-vous cor‐
riger l'impression que j'ai.

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je comprends la
perception de la situation qu'a l'honorable député.

Je tiens à souligner que la situation évolue et qu'elle représente
un défi de taille. La situation sur le plan de la sécurité est loin d'être
reluisante. Toutefois, un certain nombre de mesures positives ont
été prises au cours des derniers mois. Je vais en évoquer quelques-
unes pour vous montrer que les choses avancent, sur certains
points, dans la bonne direction.

La transition démocratique en Haïti est l'un des principaux do‐
maines dans lesquels le Canada a investi. Au cours des derniers
mois, un conseil présidentiel de transition a été nommé. Il s'agit
d'un groupe ponctuel qui a pour mission d'accomplir deux tâches
essentielles: améliorer la sécurité en Haïti et garantir des élections
libres et équitables. L'une des mesures clés prises par le conseil pré‐
sidentiel de transition de concert avec l'ancien premier ministre a
été la nomination d'un conseil électoral provisoire, qui a commencé
à établir, conformément à son mandat, le cadre des élections qui au‐
ront lieu, nous l'espérons, à l'automne 2025, en vue d'une transition
vers un gouvernement démocratique d'ici février 2026. Ces étapes
cruciales ont été franchies au cours des derniers mois et mèneront
bientôt, nous l'espérons, à un gouvernement démocratique perma‐
nent. Des mesures concrètes ont été prises à cet égard.

Deuxièmement, je voudrais souligner que nous avons consacré
beaucoup de temps à mobiliser, en tant que communauté internatio‐
nale, la MMS et le fonds d'affectation spéciale des Nations unies
qui le soutient, ainsi qu'à lancer les premiers déploiements. Il s'agit
là d'un autre pas dans la bonne direction. Les premiers déploie‐
ments de Kényans ont eu lieu. Je ne vais pas repasser en revue toute
la liste, mais un certain nombre d'autres déploiements sont attendus
au cours des prochains mois, ce qui, nous l'espérons, contribuera à
ancrer et à stabiliser la situation en matière de sécurité et à soutenir
davantage la PNH dans sa lutte contre la violence liée aux gangs
que subit Haïti. Le Canada a apporté un soutien indéfectible sur le
plan de la sécurité, de la démocratie, de la lutte contre l'impunité et
de l'aide. Ma collègue, Mme Bédard, vous a déjà donné des
exemples de résultats que nous avons obtenus grâce à l'aide que
nous fournissons.

Par conséquent, même si je reconnais que la situation au pays
évolue et demeure extrêmement fragile, il y a eu un élan positif
grâce aux éléments que je viens de décrire, ainsi qu'un élan positif
au sein de la communauté internationale.

L’hon. Omar Alghabra: Je vous remercie de votre réponse.

Je ne remettais pas en question l'engagement du Canada. Je m'in‐
téressais à l'attention que l'on avait semblé apporter à Haïti à
l'échelle internationale.

Vous avez parlé des pays des Caraïbes et de la CARICOM.

Pouvez-vous nous faire part des efforts qu'ils mènent et de la ma‐
nière dont le Canada collabore avec eux dans le cadre de ces ef‐
forts?

[Français]

Mme Sylvie Bédard: Comme je le disais tout à l'heure, la Com‐
munauté des Caraïbes, ou CARICOM, s'est particulièrement impli‐
quée dans l'accompagnement des secteurs politiques haïtiens en vue
d'établir une entité de gouvernance de transition. C'est la CARI‐
COM, en fait, qui a mené les secteurs politiques vers l'accord du
3 avril 2024 en vertu duquel le conseil présidentiel de transition en
Haïti a été mis en place.
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Une fois que cet accord a été mis en œuvre, la CARICOM a
continué à s'impliquer en jouant un rôle de garant. Elle devait s'as‐
surer que les conditions liées à l'accord étaient effectivement res‐
pectées, par exemple, que les membres du conseil présidentiel de
transition nommés n'étaient pas visés par des sanctions des Nations
unies, qu'ils appuyaient la mission de soutien à la sécurité de l'O‐
NU, et ainsi de suite. Pour travailler avec les Haïtiens, les leaders
de la CARICOM ont nommé trois anciens premiers ministres. Ces
derniers forment un groupe des sages ou, autrement dit, un groupe
de personnalités éminentes.

En plus d'assurer l'accompagnement de la gouvernance politique,
la CARICOM s'est impliquée dans l'envoi de personnel destiné à la
Mission multinationale d’appui à la sécurité.
● (1715)

[Traduction]
Le président: Merci.

Nous passons à M. Trudel.

Vous avez deux minutes et demie.
[Français]

M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Madame Bédard, on a parlé plus tôt du trafic d’armes. Or vous
avez mentionné que des élites politiques pourraient être impliquées
là-dedans. Trois membres du conseil présidentiel de transition, dont
vous venez de parler, ont été accusés de corruption en octobre der‐
nier. J'aimerais savoir, d'une part, si c'est lié au trafic d'armes.

J'aimerais savoir, d'autre part, si le Canada fait encore officielle‐
ment confiance au conseil présidentiel de transition depuis que les
accusations de corruption ont été portées contre ces trois membres.
[Traduction]

Mme Shalini Anand: Oui, monsieur le président. J'avais souli‐
gné que trois membres du conseil présidentiel de transition, qui
compte entre sept et neuf membres, avaient en effet été accusés de
corruption.

Même si tout cela est très décevant et que le conseil présidentiel
de transition ait comporté son lot de défis, j'aimerais souligner un
élément positif. Le Canada a fortement encouragé le conseil prési‐
dentiel à prendre au sérieux les allégations de corruption et à rédi‐
ger un rapport indépendant pour déterminer si ces allégations
étaient fondées. Le conseil présidentiel de transition, le premier mi‐
nistre et son groupe se sont réunis et ont publié un rapport indépen‐
dant qui indique qu'il était probable que les allégations de corrup‐
tion étaient fondées.

J'en parle, car le fait qu'ils prennent ces allégations au sérieux est
vraiment très prometteur. Il est également encourageant que l'on ait
accordé suffisamment de confiance et d'autonomie aux personnes
qui ont rédigé le rapport initial pour qu'elles puissent parvenir à
cette conclusion. Nous estimons que c'était un pas dans la bonne di‐
rection.

L'étape suivante consiste à remettre le rapport aux tribunaux. Là
encore, c'est une bonne chose, car ils suivent le processus appro‐
prié, ce que la communauté internationale et nous-mêmes avons
fortement prôné. Nous avons également, à maintes occasions, invité
le conseil présidentiel de transition à préserver sa crédibilité et à se
concentrer sur son mandat, en particulier sur la sécurité et la tenue
d'élections libres et équitables.

Enfin, le conseil présidentiel de transition a pris la décision, lors
de la rotation — et pardonnez-moi, mais je ne sais pas quelle ex‐
pression utiliser —, de contourner les membres qui étaient accusés
d'allégations de corruption. Il a transféré la présidence à quelqu'un
d'autre qui ne fait pas partie du groupe qui fait l'objet de ces alléga‐
tions.

Nous estimons que ces mesures sont très positives et que le
conseil présidentiel de transition prend cette question très au sé‐
rieux. Nous l'incitons toujours vivement à maintenir le cap et à ne
pas laisser certaines de ces tensions politiques lui faire perdre de
vue son mandat.

Le président: Merci.

La dernière question sera posée par Mme McPherson.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Merci beaucoup de votre témoignage. J'estime que mon rôle au
Comité consiste également à amplifier les voix des citoyens cana‐
diens d'origine haïtienne. Je pense que c'est très important. Mon
équipe a parlé avec de nombreux Canadiens d'origine haïtienne et
membres de la communauté haïtienne à Montréal cette semaine
pour se préparer à la réunion.

L'une des préoccupations qu'ils ont soulevées se rapportait à la
Mission multinationale de soutien à la sécurité en Haïti et au fait
qu'elle est dirigée par le Kenya et que les participants à la Mission
ne parlent pas la même langue.

Il est très difficile pour eux de travailler dans le contexte dans le‐
quel ils se retrouvent. Je sais que c'est une discussion difficile, mais
je veux demander comment le Canada voit cela, et pourquoi il
continue d'investir alors que nous avons entendu que la communau‐
té haïtienne canadienne n'est pas satisfaite de certains aspects de la
participation kenyane.
● (1720)

Mme Shalini Anand: Monsieur le président, je remercie l'hono‐
rable députée des commentaires qu'elle a formulés au nom des Ca‐
nadiens d'origine haïtienne. Je veux également souligner qu'il a été
difficile de trouver des partenaires de bonne volonté et mobilisés, et
nous sommes très reconnaissants envers les Kenyans qui sont inter‐
venus pour jouer un rôle courageux dans ce processus.

Je prends note de la barrière de la langue et je peux certainement
déterminer si le Canada peut faire quelque chose à propos de ce
morceau du casse-tête, mais je mentionnerais que, selon la liste des
troupes déployées que j'ai consultée, un certain nombre de troupes
et de bataillons viennent de la région. Ils ne peuvent peut-être pas
tous régler adéquatement cette partie du casse-tête concernant la
langue, mais nous travaillons très fort pour assurer une participation
régionale, et un certain nombre d'autres pays que j'ai nommés inter‐
viennent également à cette fin.

Je vais céder la parole à ma collègue au cas où elle aurait
quelque chose à ajouter.
[Français]

Mme Sylvie Bédard: J'aimerais ajouter, brièvement, que l'Orga‐
nisation internationale de la Francophonie, ou OIF, offre des forma‐
tions de français de base à tous les membres de la Mission multina‐
tionale d’appui à la sécurité. Cette formation ne leur permettra pas
de devenir bilingues du jour au lendemain, mais elle est appréciée
et permet l'interopérabilité entre les membres de la Police nationale
d'Haïti et ceux de la Mission multinationale d’appui à la sécurité.
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[Traduction]
Mme Heather McPherson: Je reconnais que c'est très com‐

plexe. Comme je l'ai dit, je fais de mon possible pour aborder les
préoccupations qui ont été soulevées auprès de mon équipe et de
moi-même.

Merci.
Le président: Nous avons maintenant terminé les questions. Je

veux vous remercier au nom de tous les membres du Comité.

Je veux aussi souligner qu'Haïti est un pays qui continue de rete‐
nir l'attention de chaque membre du Comité. Nous sommes revenus
sur la situation en Haïti au cours des dernières années, et il est re‐
grettable que, en tant que citoyens d'un pays qui a des liens pro‐
fonds avec Haïti et qui a la chance d'avoir une grande communauté
haïtienne, nous entendions constamment dire que la situation se dé‐
tériore et que la stabilité ne revient pas aussi rapidement que nous
le souhaiterions tous.

Je suis certain de parler au nom de tous les membres du Comité
lorsque je dis qu'Haïti ne peut pas être seulement perçu comme un
problème de ressources humaines. Nous ne devons vraiment ména‐
ger aucun effort pour faire en sorte que d'autres pays dans l'hémi‐

sphère s'engagent pleinement à apporter leur contribution pour sta‐
biliser la situation. Lorsque nous entendons parler des gens de Mé‐
decins sans frontières et de la situation dans laquelle ils se sont re‐
trouvés il y a quelques jours, c'est très déconcertant. J'espère vrai‐
ment que la prochaine fois que nous aurons l'occasion de participer
à une séance d'information, nous allons entendre dire que nous
consacrons plus de ressources diplomatiques à la situation et que de
meilleures nouvelles se profilent à l'horizon.

Merci beaucoup de votre temps.

Avant que les députés partent, j'ai une brève question. Puisque
nous nous sommes tous entendus pour consacrer une autre réunion
à l'examen du projet de loi C‑353 et que nous allons entendre des
témoins de l'extérieur, le Comité est‑il d'accord pour que tous les
amendements au projet de loi C‑353 soit remis au greffier au plus
tard à midi le jeudi 28 novembre 2024?

Des députés: D'accord.

Le président: Excellent. Le Comité est‑il d'accord pour lever la
séance?

Des députés: D'accord.
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